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Chères Guermantaises, chers Guermantais,

Ces deux derniers mois, alors que tout le monde profitait 
de la douceur estivale, des travaux de désamiantage ont été 
réalisés à l’école du Val Guermantes, prémices des travaux 
de rénovation des classes élémentaires. Ces travaux sont 
rendus nécessaires pour garantir la sécurité et le bien-
être des enfants, des enseignants et du personnel. Ils se 

poursuivront jusqu’à la rentrée 2025 où nous accueillerons ainsi les futurs élèves 
dans un environnement plus sécurisé et de meilleure qualité. Bonne rentrée 
également aux collégiens qui iront aux 4 Arpents à Lagny sur Marne.

Cet été a connu également des travaux d’insonorisation du hall de notre Espace 
Marcel Proust pour une meilleure acoustique, et, le remplacement des lanternes par 
des appareils à LED. C’était la dernière phase de ces travaux. A ce jour, la commune 
est entièrement équipée d’éclairage public à LED participant ainsi à la lutte contre 
le gaspillage énergétique. 

D’autres travaux sont prévus d’ici la fin de l’année, entre autres, la rénovation des 
trottoirs de l’avenue des Deux Châteaux (entre la rue Chevret et la rue Malvoisine) 
qui visent à améliorer la sécurité des piétons ; la mise aux normes de deux arrêts de 
bus en vue de faciliter l’accessibilité aux transports des personnes à mobilité réduite.
Tous ces travaux sont pensés pour améliorer votre cadre de vie et offrir à tous des 
équipements plus performants et sécurisés. 

Enfin, qui dit rentrée, dit "forum des associations". Cet événement à ne pas manquer 
se tiendra à l’Espace Marcel Proust le 7 septembre prochain. Vous y découvrirez la 
richesse de notre tissu associatif dans les nombreuses activités proposées par les 
bénévoles qui s’investissent sans relâche pour vos loisirs. Je vous invite à venir les 
découvrir, échanger, s’inscrire et renforcer ainsi les liens communautaires.

En attendant, je vous souhaite une belle rentrée à tous !

Fidèlement,
Denis MARCHAND,

Maire de Guermantes
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INFOS UTILES
MAIRIE
42 avenue des Deux Châteaux
77600 - GUERMANTES
	01.60.07.59.12
  accueil@guermantes.fr
 www.guermantes.fr
       mairiedeguermantes
       @Guermantes77600
       mairiedeguermantes
     @mairiedeguermantes

HORAIRE DE LA MAIRIE
Ouverture au public : 
Lundi, jeudi et vendredi 
de 9h à 11h30 et de 14h à 17h
Mercredi et samedi de 9h à 11h
Accueil téléphonique : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30
Mercredi et samedi de 8h30 à 11h30

SIETREM
ZAE La Courtillière  
3 rue du Grand Pommeraye 
77400 - SAINT THIBAULT DES VIGNES
	0.800.770.061
	info@sietrem.fr
   www.sietrem.fr

POLICE 
Composez le 17
POMPIERS
Composez le 18
SAMU
Composez le 15

A VOS APPAREILS PHOTOS !
Tous les deux mois, une photo 
est choisie par le service 
communication pour illustrer la 
couverture du bulletin municipal. 
Merci de transmettre vos clichés à : 
 accueil@guermantes.fr

Journal municipal réalisé et imprimé 
en mairie en 500 exemplaires.
Directeur de la publication : 
M. MARCHAND
Maquette : M. TORDEUX

La rédaction se réserve le droit 
de modifier les textes reçus et 
décline toute responsabilité en cas 
d’événements annulés ou déplacés.
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Edito du MaireEdito du Maire

A VOS AGENDAS

Venez nombreux 
encourager les coureurs 
lors du MARA-TRAIL 
dans la matinée du 
dimanche 29 septembre 
2024 au niveau du rond-
point de Guermantes.

A compter du 1er septembre 2024, les horaires d'accueil de la mairie évoluent. 
Nouveaux horaires d'accueil au public

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 9h00
11h30

9h00
11h30

9h00
11h00

9h00
11h30

9h00
11h30

9h00
11h00

Après-
Midi

14h00
17h00

14h00
17h00

14h00
17h00

     
Nouveaux horaires d'accueil téléphonique

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin 8h30
12h00

8h30
12h00

8h30
11h30

8h30
12h00

8h30
12h00

8h30
11h30

Après-
Midi

13h00
17h30

13h00
17h30

13h00
17h30

13h00
17h30

Nouveaux horaires de la mairieNouveaux horaires de la mairie
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ÉVÉNEMENTSÉVÉNEMENTS



 ÉVÉNEMENTS ÉVÉNEMENTS

4

SPECTACLE À GUERMANTES LE 11 OCTOBRE À 20H - EMP
MACHA GHARIBIAN TRIO (tout public - durée : 1h20) 

Parisienne de cœur et new-yorkaise d’adoption, Macha Gharibian 
est une musicienne accomplie qui s’est forgée en quelques années 
un style unique et inclassable. D’origine judéo-arménienne, cette 
pianiste de jazz à la solide formation classique est également 
une chanteuse habitée et une autrice-compositrice inspirée. Son 
univers musical est au carrefour de ses multiples cultures et son 
répertoire, résolument moderne, témoigne de ses influences, de 
son ouverture et de sa curiosité.

Entre jazz oriental, folklore réinventé et mélodies pop, le 
programme qu’elle joue en trio interprète avec autant d’intensité 
un thème traditionnel arménien, une chanson de Paul Simon ou 
des compositions personnelles métissées et subtiles. Un jazz sans 
frontière, intime et puissant, ancré dans des racines ancestrales.

PLUS
D’INFOS

...
Réservation dès le 14/09 au 	01.64.02.15.15

VIDE MAISON COLLECTIF

Chaque administré peut, à sa demande, laisser entrer les 
chineurs chez lui (dans son garage, dans son domicile ou  dans 
son jardin seulement) pour vendre des objets d'occasion. 
L'inscription est gratuite (déjà 3 inscriptions) et les horaires 
sont identiques pour tous, à savoir de 10h à 18h. Vous êtes 
intéressés ? Pour cela, il vous suffit avant le 18 septembre, de 
remplir un document (CERFA 13939*01) en ligne ou en mairie, 
et de l'adresser à l'accueil qui vous le retournera.
Côté chineurs : baladez vous de maison en maison au sein 
de la commune à la recherche de l'objet rare ou utile. Pour 
connaitre les adresses des participants, une carte interactive 
sera visible via le QR Code ou sous format papier à disposition 
en mairie à partir du 20 septembre.
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 VIE LOCALE VIE LOCALE

Vous souhaitez planter un arbre sur votre terrain ? Certaines règles de distance 
et de hauteur sont à respecter vis à vis de la propriété de votre voisin. L'entretien 
des plantations mitoyennes ou situées en limite de propriété et la cueillette des 
fruits de vos plantations répondent également à une réglementation précise (voir 
les articles 653 à 673 du Code civil).
Les plantations comme les arbres, arbustes et arbrisseaux peuvent être plantées 
près de la limite séparative de votre terrain et de celui de votre voisin, à la 
condition de respecter une certaine distance. Ainsi, vous pouvez planter un arbre 
de plus de 2 mètres de hauteur à condition de respecter une distance minimale 
de 2 mètres jusqu'à la limite séparative de la propriété voisine. Il n'existe pas de 
limitation de hauteur pour les arbres qui sont plantés à plus de 2 mètres de la limite séparative de la propriété voisine. Par 
contre, vous devez respecter une distance minimale de 0,5 mètre jusqu'à la limite séparative de la propriété voisine si 
l'arbre a une hauteur inférieure ou égale à 2 mètres.
La hauteur de la plantation se mesure depuis le sol jusqu'à la cime de l'arbre et la distance depuis le milieu du tronc de l'arbre.

Réglementation sur les plantationsRéglementation sur les plantations

Au cœur de notre village, l'esprit olympique s'est invité de manière inédite cette année. Deux délégations, venues participer 
aux Jeux Olympiques, ont en effet choisi notre charmante commune comme lieu d'hébergement durant la compétition. 
Accueillir ces délégations olympiques est une immense fierté pour notre village. C'est l'occasion de démontrer notre 
hospitalité et de vivre au rythme des valeurs olympiques de respect, d'excellence et d'amitié. 

Le séjour à Guermantes des athlètes Français et, surtout l'entraînement, leur a permis de décrocher plusieurs médailles 
olympiques, une d'or, une d'argent et une de bronze. Qu'ils en soient ici, au nom des Guermantais, chaleureusement félicités.

Des médaillés olympiques hébergés sur GuermantesDes médaillés olympiques hébergés sur Guermantes

Démolition des préfabriqués de la cour de l'école du Val Guermantes

photo @Ffck/Romain BRUNEAUMAI photo @Ffck/Romain BRUNEAUMAI



 VIE SOCIALE VIE SOCIALE
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Vous êtes lauréat du brevet des collèges, du baccalauréat (général, technologique 
ou professionnel), d’un CAP ou d’un BEP et vous êtes Guermantais(es) ? Le CCAS a 
entendu mettre à l’honneur les jeunes diplômés de la commune afin de saluer leurs 
efforts. Vous recevrez un témoignage de satisfaction par un virement bancaire afin de 
vous encourager dans la poursuite de vos études ou dans votre entrée dans la vie active.

Pour y participer, complétez le bulletin d'inscription sur le site internet de la mairie en 
joignant un justificatif de votre diplôme avant le 30 septembre 2024.

Jeunes diplômés, signalez-vous !Jeunes diplômés, signalez-vous !

COLIS GOURMANDS DES AINES

Attention, l'inscription est obligatoire pour bénéficier du colis gourmand. Chaque habitant éligible 
(plus de 65 ans) a reçu un courrier personnalisé du CCAS. Merci de ne pas tarder à le retourner en 
mairie. Il est nécessaire pour nous permettre une bonne organisation des livraisons. Si vous n'avez 
pas reçu le courrier, merci de contacter l’accueil de la mairie.

L'été continue et les températures sont les plus élevées à cette période. Si vous êtes une "personne à risque", âgée, 
malade, handicapée, vivant à domicile, vous pouvez, vous-même ou un tiers, vous inscrire sur le registre canicule du CCAS 
en mairie. Le CCAS aura ainsi une attention particulière pour vous et s'assurera que vous allez bien.

Recensement des personnes à risqueRecensement des personnes à risque

PLUS
D’INFOS

...
Inscriptions sur 	01.60.07.59.12  	ccas@guermantes.fr   www.guermantes.fr

La municipalité de Guermantes est heureuse de vous 
informer qu’elle a adhéré au dispositif "Prof express", 
plateforme de soutien scolaire en ligne. Elle vise à 
accompagner et favoriser la réussite scolaire en mettant 
à disposition des enfants, quel que soit leur niveau, 
des accompagnements personnalisés et des outils 
pédagogiques.

Cette prestation est entièrement financée par la 
commune et permet ainsi à tous les enfants scolarisés 
du CP à la Terminale d’en bénéficier gratuitement. 
Elle peut être utilisée aussi bien pour faire face à des 
difficultés que pour se perfectionner. Il est souvent 
difficile pour les parents d’accompagner son enfant dans 
la réalisation de ses devoirs sur la durée de son parcours 
scolaire. Profitez de cet atout supplémentaire mis à 
disposition gracieusement pour l’aider à améliorer son 
apprentissage.

N’hésitez pas à partager votre expérience.

Dispositif "Prof Express"Dispositif "Prof Express"
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 RETOUR EN IMAGES RETOUR EN IMAGES

2ème année où le beau temps est de la partie dès le matin, forcément cela favorise la sortie des collectionneurs qui sont 
arrivés en tir groupé bien avant les 10h programmées. Dès 11h30 la place manquait et les placiers se démenaient, merci 
à eux, pour trouver un emplacement pour un ou dix véhicules, quand c'est un club qui arrivait. Combien sont venus ? 
Impossible à chiffrer mais sur place en permanence nous avions plus de 150 participants (pour 120 places potentielles) 
de la voiture populaire à l'américaine sur-dimensionnée. Balade du matin, promenade dans la journée, pique-nique ou 
déjeuner galette-crêpes et surtout échange entre passionnés et/ou visiteurs.

Une bien belle journée et le succès n'arrivant jamais seul nous avons eu droit à une brève et un reportage sur BFM Ile de 
France jeudi soir et vendredi. Des photos et vidéos sur le Facebook de l'association. Prochaine manifestation notre 27ème 
bourse de miniatures le 17 novembre.

Rendez-vous de la mi-août des Autos PerduesRendez-vous de la mi-août des Autos Perdues



Avec le soutien de l’Office de Tourisme 
Marne et Gondoire, le Comité 
Départemental de la Randonnée Pédestre 
de Seine et Marne (Coderando77) 
co-organise avec le club Le Cairn de 
Guermantes, une randonnée solidaire 
au profit de l’association Le Secours 
Populaire.

Cette manifestation est sans inscription, 
ouverte à tout public et payante : 5 € 
minimum par adulte, gratuit pour les 
enfants de moins de 12 ans. En plus du 
montant à s’acquitter pour participer à 
la randonnée, les personnes présentes 
pourront, au stand du Coderando77, s’il 
le souhaite, faire des dons du montant 
de leur choix. Tous les dons collectés 
seront reversés en fin de journée à 
l’association Le Secours Populaire.

L’objectif de cet évènement est de faire 
découvrir notre territoire en proposant 
différents parcours de randonnée 
pédestre accessibles au plus grand 
nombre tout en effectuant une "bonne 
action" en aidant une association qui 
œuvre pour les plus démunis.

A cet effet, 2 itinéraires de randonnées 
pédestres (6km à 10h et 12km de 8h30 
à 9h et de 9h30 à 10h) seront proposés, 
tous au départ de la maison de la Nature 
à Ferrières en Brie.

 INFORMATIONS DIVERSES INFORMATIONS DIVERSES
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COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

COLLECTE DU VERRE

9
SEP

23
SEP

7
OCT

N’oubliez pas de vous 
inscrire à la newsletter 

sur www.guermantes.fr

21
OCT

COLLECTE SUR RDV
RÉSERVER AU 01.60.43.51.96 

OU SUR WWW.SIETREM.FR

26
SEP

24
OCT

28
NOV

Vous trouverez, ci-dessous, les délibérations prises lors du Conseil Municipal du
jeudi 4 juillet 2024 :

Redevance d’occupation du domaine public pour l’implantation 
d’infrastructure de recharges pour véhicules électriques et hybrides (IRVE)
Subvention communale à l’Amicale des sapeurs-pompiers de Lagny sur Marne
Cimetière : délimitation d’un espace réservé aux cavurnes et fixation des 
tarifs de concession
Permis de louer : mise en œuvre de l’autorisation préalable à la location, 
entre la CAMG et la commune de Guermantes
Adhésion à la convention unique 2024 relative aux missions optionnelles du 
centre de gestion de la fonction publique territoriale de Seine-et-Marne
Approbation de l’adhésion au SDESM des communes de : Brie Comte Robert, 
Le Pin, Sâacy sur Marne, Charny et de la communauté de communes Gâtinais 
Val de Loing

Délibérations du Conseil MunicipalDélibérations du Conseil Municipal

ETAT CIVIL 

Mariage de :
Guillaume TOURTOIS et 
Vincencius PROGAM le 27 juillet

DEVENEZ VOLONTAIRE POUR 
UN SPECTACLE IMMERSIF !

Le château de Blandy recherche 
pour les fêtes de fin d’année des 
volontaires afin de participer à 
une aventure exceptionnelle au 
cœur du Moyen Âge ! Un grand 
spectacle historique, participatif 
et immersif sera organisé pour 
la première fois cet hiver dans 
l’enceinte de la forteresse de 
Blandy lès Tours !
Pour créer la magie de ce spectacle 
unique, l’équipe du château 
recherche des comédiens, 
figurants, maquilleurs, coiffeurs, 
costumiers, cuisiniers ainsi 
que des aides logistiques pour 
participer aux coulisses du 
spectacle. 
Vous rêvez de porter un costume 
d’époque et de participer à 
un spectacle ? Vous aimez les 
grandes épopées chevaleresques 
et le Moyen-Âge ? Alors, n’hésitez 
plus et inscrivez-vous en ligne ...

Rando solidaire le 8 septembreRando solidaire le 8 septembre

PLUS
D’INFOS

...
 06.45.46.45.07 PLUS

D’INFOS

... 	www.seine-et-marne.fr


